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En 2009, en Égypte, dans le désert du Sinaï, des migrants origi-
naires de l’Érythrée et du Soudan ont été enlevés, torturés et ont fait
l’objet de demandes de rançon. Parmi ceux qui se sont échappés,
plusieurs se sont rendus en Israël. Certains sont morts. D’autres
portent des traces permanentes ou ont été traumatisés psychologi-
quement. Malgré le fait que les médias, les organismes des droits
humains et des universitaires aient publié des articles concernant
ce problème depuis cinq ans, l’Égypte et Israël ont très peu agi pour
empêcher cela.

Chemins vers la contrainte et l’exploitation
Le trafic d’êtres humains implique des formes de contrainte

pour prendre le contrôle d’un individu afin de pouvoir l’exploiter.
L’exploitation englobe des formes de travail ou prestations forcées,
la servitude, l’exploitation sexuelle, l’esclavage ou des pratiques
qui ressemblent à de l’esclavage, et le prélèvement d’organes4.

Tout d’abord, les conditions de vie en Érythrée et au Soudan
représentent la raison principale de ces déplacements de réfugiés à
travers la région. L’Érythrée est un état autoritaire militaire qui 
persécute activement certains groupes sociaux dans le pays. Au fur
et à mesure que les réfugiés érythréens se déplaçaient vers le Soudan
de l’Est pour se protéger, ils ont été soumis à des contraintes ou 
kidnappés et amenés vers le Sinaï pour faire l’objet de demandes
de rançon et pour être torturés. Au Soudan, la violence généralisée

Le passage de clandestins consiste à faciliter les mouvements
transfrontaliers contre rémunération, sans le consentement ni
l’autorisation de l’État1. Plusieurs rapports dans la péninsule du
Sinaï font état du fait que le passage des clandestins2 à partir de
l’Érythrée et du Soudan, à travers l’Égypte, vers Israël a com-
mencé à ressembler au trafic d’êtres humains incluant la torture.
Pourquoi cette évolution a-t-elle eu lieu ? Comment expliquer la
montée de ce trafic au Sinaï ?3
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Trafic d’êtres humains 
et torture au Sinaï

1. Voir la publication des 
Nations Unies, Protocole
contre le trafic illicite de 
migrants par terre, air et mer,
qui complète la Convention
des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale
organisée, New York, Les
Nations Unies, 2000. 

2. Environ 60 000 migrants
africains -  majoritairement
d’Érythrée et du Soudan - sont
arrivés en Israël à travers le
Sinaï depuis 2008. Il n’y a
pas d’estimations précises quant
au flux total de personnes
traversant le désert du Sinaï,
ni du nombre d’otages. Mais
selon l’ONG  Physicians for
Human Rights, 52% d’entre
eux ont été sujets à des violences
et d’autres formes de torture
dans le Sinaï. Les survivants
y ont été gardés en otages en
moyenne pendant 140 jours
et ont payé jusqu’à 40 000
dollars pour être libérés. Plus
de la moitié de ces rescapés
sont des femmes, et plus de
la moitié des femmes affirment
avoir été violées. 
Source : www.Asile.ch

3. Texte traduit de l’anglais
par Andrew Tooms.

4. Les Nations Unies, Protocole
visant à prévenir, réprimer et
punir la traite des personnes,
en particulier des femmes et
des enfants, qui complète la
Convention des Nations Unies
contre la criminalité trans-
nationale organisée, New
York, 2000, Article 3(a).



au Darfour, au Kordofan Méridional, et au Nil Bleu a eu pour résultat
le déplacement des réfugiés vers des États voisins. La persécution
et la violence généralisée dans certaines régions de l’Afrique de
l’Est sont les raisons principales qui expliquent le déplacement des
Érythréens et des Soudanais, ce qui les rend vulnérables à la
contrainte et à l’exploitation.

Deuxièmement, l’Égypte est devenue un pays de transit majeur
pour les migrants venant de l’Érythrée et du Soudan. Lorsqu’ils
sont en transit en Égypte, les migrants érythréens peuvent se retrouver
dans l’impossibilité d’accéder à des procédures de demande d’asile
ou de protection des réfugiés, ce qui augmente le risque pour eux
d’être exploités de nouveau. Depuis la chute de Moubarak en 2011,
la péninsule du Sinaï est devenue une région relativement peu
administrée, sans loi et qui voit ponctuellement des troubles sociaux
et de la violence, ce qui favorise le développement des trafics et de
la torture dans la région. 

Troisièmement, depuis 2005 le nombre de réfugiés africains
arrivant en Israël a augmenté, passant de quelques centaines à plus
de 60 000. La majorité des demandeurs d’asile inscrits en Israël est
originaire du Soudan et de l’Érythrée. La réponse d’Israël a consisté
à criminaliser les réfugiés, en empêchant ceux qui arrivent du Sinaï
de bénéficier d’une protection internationale, à ériger une clôture
frontalière pour empêcher des entrées supplémentaires, et à détenir
et déporter ceux qui sont déjà arrivés. Le fait d’empêcher l’entrée
de victimes potentielles de torture et de trafics et de ne pas fournir
une protection adéquate à ceux qui ont pénétré dans le territoire
israélien soulève des préoccupations graves concernant les droits
humains, et n’empêche pas le développement des trafics et de la
torture au Sinaï.

Au-delà du trafic
Le mot torture désigne tout acte par lequel une douleur ou des

souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement
infligées à une personne afin d’obtenir des renseignements ou des
aveux, de la punir, de l’intimider ou de faire pression sur elle
lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par
un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à
titre officiel, ou à son instigation ou avec son consentement
expresse ou tacite5. Partant des définitions formelles émises par les
Nations Unies de la torture et du trafic, il faut répondre à trois questions
cruciales : est-ce que les événements au Sinaï constituent de la torture
et du trafic ? Si oui, qui sont les trafiquants et les tortionnaires ?
Quelle est l’implication des agents officiels ou de l’État dans les
trafics et la torture ?

Les témoignages des survivants du trafic dans le Sinaï font
apparaître un certain nombre de pratiques abusives qui vont au-delà
du trafic, et constituent de la torture. Les témoignages fournis par
des migrants ayant fait l’objet de ce trafic comprennent des descrip-
tions de contraintes, d’enlèvements, de captivité, d’extorsion par
des rançons, de violences sexuelles, et de cas d’homicide. 
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5. Convention contre la torture
et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégra-
dants (CAT), Les Nations
Unies, New York, 1984, 
Article 1.
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En 2013 Amnesty International a publié un rapport sur les
méthodes spécifiques utilisées, révélant une liste extensive de trai-
tements violents équivalents à de la torture, utilisés pour détenir les
migrants afin d’obtenir une rançon de leur famille6. 

Par ailleurs, selon des rapports sporadiques, certains migrants
au Sinaï se sont fait enlever des organes dans le cadre d’un trafic
commercial d’organes (y compris des cornées, des foies et des
reins), organisé avec le soutien de médecins locaux corrompus. 
Plusieurs acteurs au Sinaï ont infligé des douleurs aiguës pour 
intimider et obliger une tierce partie à payer une rançon pour obtenir
la libération d’un migrant détenu en captivité par la contrainte, ou
ont participé à des trafics d’organes. Sur la base de tels rapports, les
événements au Sinaï représentent un trafic d’êtres humains et de la
torture.

De nombreux acteurs transnationaux sont impliqués dans le trafic
et la torture au Sinaï. Prenons l’exemple des déplacements à partir
de l’Érythrée : des courtiers locaux en Érythrée peuvent aider des
migrants à traverser la frontière avec le Soudan de l’Est, où ils
seront kidnappés par un autre groupe et amenés au Sinaï, où ils sont
transférés à un troisième groupe qui va les détenir pour obtenir des
rançons élevées avant de les libérer ou de les tuer7. Ainsi, le nombre
de groupes transnationaux différents complique les efforts pour
empêcher les trafics et la torture, poursuivre en justice les acteurs
impliqués, et protéger les victimes.

Enfin, d’autres rapports font état de l’implication des officiels
érythréens, soudanais et égyptiens - tels que des militaires, des policiers
et des membres des forces de sécurité - dans l’enlèvement et le trafic
des migrants, tandis que des groupes non étatiques au Sinaï sont
impliqués dans l’exploitation et la torture des migrants qu’on leur
vend8. Même quand les trafiquants ou les tortionnaires locaux sont
détenus par la police, ils peuvent être libérés. Les actions locales de
la police peuvent ne pas être suivies d’effet à cause de la complicité
d’agents officiels ou des démentis officiels.

Absence de réaction
Aucune mesure significative n’a été prise par l’Érythrée, le 

Soudan, l’Égypte ou Israël pour mettre fin aux trafics et à la torture
au Sinaï, malgré l’augmentation de la publicité à ce sujet, et des
manifestations publiques qui ont eu lieu contre les trafics et la pratique
de la torture au Sinaï. L’absence de réaction a été troublante.

La complicité de l’État et l’implication d’acteurs non étatiques
transnationaux ont rendu plus difficiles les tentatives de mettre fin
aux trafics et à la torture au Sinaï. La persécution actuelle en 
Érythrée et l’implication des forces de sécurité érythréennes ont
favorisé la persistance des trafics dans la région. En Égypte, les
migrants qui survivent à la torture peuvent être placés en détention
suite à leur calvaire, et ne pas bénéficier de soins médicaux appropriés,
ni de soutien psycho-social pour leur traumatisme, ou de protections
juridiques contre le trafic d’êtres humains, ce qui les met dans une
situation encore plus dangereuse. On soupçonne aussi que les

6. Egypt/Sudan: Refugees
and Aylum-Seekers Face
Brutal Treatment, Kidnapping
for Ransom, and Human
Trafficking, AFR 04/001/2013,
Amnesty International, 
Amnesty International Publi-
cations, London, England,
2013, pp. 12-13.

7. Refugees and the Rashaida:
human smuggling and traf-
ficking from Eritrea to Sudan
and Egypt, New Issues in 
Refugee Research, Humphris
Rachel, Research Paper No.
254, March 2013, Service de
développement et d’évaluation
des politiques (PDES) du
HCR des Nations Unies, 
Genève 2013. 

8. “I Wanted to Lie Down
and Die”: Trafficking and
Torture of Eritreans in Sudan
and Egypt, Human Rights
Watch, February 2014,
HRW: USA, 2014. Disponi-
ble en ligne sur : 
http://www.hrw.org/sites/
default/files/reports/egypt0214_
ForUpload_1_0.pdf 
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forces de sécurité égyptiennes soient impliquées en perpétuant ou
en fermant les yeux sur les abus au Sinaï, ce qui complique encore
la situation.

La réaction israélienne aux migrants qui entrent dans le Sinaï
consiste à les traiter comme des « agents infiltrés » soumis à la
détention et la déportation, en conformité avec la très critiquée Loi
anti-infiltration de 2012, et sa version reformulée datant de 20139.
En 2013, on estimait qu’à peu près 200 survivants des trafics et de
la torture au Sinaï étaient détenus en Israël, depuis la mise en œuvre
de la nouvelle loi en juin 201210. De plus, une clôture frontalière
longue de deux cent trente kms et haute de sept mètres a été érigée
entre Israël et le Sinaï égyptien pour empêcher l’entrée des migrants
traversant le désert du Sinaï. Selon le droit international des réfugiés
et des droits humains, il est illégal d’empêcher des migrants de
bénéficier d’une protection ou de punir des demandeurs d’asile
pour l’entrée illégale (Israël a signé et ratifié la Convention sur les
Réfugiés de 1951). Puisque ceux qui traversent le Sinaï sont
confrontés à des abus graves de la part des trafiquants qui les
détiennent pour obtenir des rançons, la construction de la clôture
du Sinaï ne fait qu’exacerber les difficultés actuelles pour fournir
une protection suffisante aux migrants torturés et soumis aux trafics.
Plutôt que de détenir et de déporter, les gouvernements de la région
devraient commencer à protéger les victimes et à empêcher des 
victimisations supplémentaires.

Perspectives de progrès
Les États doivent empêcher tout acte de torture d’avoir lieu dans

tout territoire sous leur juridiction, et aucun individu ne doit être
refoulé vers un endroit où on a des bonnes raisons de penser qu’il
risquerait d’être torturé. Dans le passé, des efforts pour mettre fin
à la torture se sont focalisés, avec raison, sur la torture par les États
et les agents officiels. Par contre, la plupart des cas d’abus contre
les migrants au Sinaï ont été perpétrés par des acteurs non étatiques
transnationaux, avec des preuves de complicité de la part de l’État.
Néanmoins, les États sont sous obligation positive d’empêcher les
acteurs non étatiques de violer les droits humains des migrants.
Dans le cas de la torture, le principe de « diligence raisonnable »
implique que les États ont le devoir de fournir une protection aux
migrants, à travers des moyens législatifs ou autres, contre la torture
pratiquée par des individus publics ou privés11.

Un certain nombre de recommandations peuvent être formulées
à partir de la pratique des droits humains. Premièrement, protéger
et aider les victimes des trafics et de la torture est une priorité
importante pour tous les acteurs concernés. Deuxièmement, empêcher
des abus supplémentaires aidera à protéger et à aider. Troisièmement,
la poursuite en justice des acteurs étatiques et non étatiques complices
dans la torture et le trafic d’êtres humains peut empêcher le développement
des abus malfaisants. Enfin, la coopération transnationale entre les
Etats et la société civile dans la région et à l’étranger peut faciliter la
protection des victimes et empêcher des abus supplémentaires12. 

9. Hotline for Refugees and
Migrants, Israeli Government
Responds to High Court 
Ruling, Hotline for Refugees
and Migrants, 06/10/2014.
Disponible en ligne :
ht tp: / /hotl ine.org. i l /en/
i s r a e l i - g o v e r n m e n t -
responds-to-high-court-
ruling/

10. Detention of Asylum-See-
kers, Hotline for Migrants
and Refugees. Disponible en
ligne sur : 
ht tp: / /hotl ine.org. i l /en/
r e f u g e e s - a n d - a s y l u m -
seekers-en/%e2%80%8f 
d e t e n t i o n - o f - a s y l u m -
seekers/ 

11.  Redress, Not Only the
State: Torture by Non-State
Actors-Towards Enhanced
Protection, Accountability,
and Effective Remedies, 
Prevention through Docu-
mentation Project, May
2006, The Redress Trust,
London, England, 2006. Dis-
ponible en ligne sur :
http://www.redress.org/
downloads/publications/Non
% 2 0 S t a t e % 2 0 A c t o r s %
209%20June%20Final.pdf 

12. Pour plus d’informations
à ce sujet, voir les rapports
publiés par Physicians for
Human Rights Israel (http://
www.phr.org.il), Hotline for
Refugees and Migrants
(http://hotline.org.il), Aid
Organization for Refugees
and Asylum Seekers in Israel
(ASSAF, http://assaf.org.il),
African Refugee Development
Center (ARDC, http:// ardc-
israel.org/), New Generation
Foundation for Human Rights
(http://ngfhumanrights.org/),
Amnesty International, et
Human Rights Watch.



Lors de son dernier voyage au Sénégal en novembre 1987, Joseph Wresinski,
le fondateur d’ATD Quart Monde, s’est rendu à la Maison des Esclaves
sur l'île de Gorée, au large de Dakar. Il écrivit ces mots dans le livre d’or,
qui font écho au texte gravé un mois plus tôt sur le Parvis des libertés
et des droits de l’homme à Paris, à l’occasion de la première Journée
Mondiale du refus de la misère. Cette phrase fut ensuite gravée sur une
plaque scellée sur l’un des murs de la Maison des Esclaves.
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